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Annexes sanitaires  
Notice technique 

 
 
Date :  
 
5 juillet 2012 

 Phase : 
 
Approbation 
 

   

6.1 
 

Commune de Villiers-le-Mahieu 
18 rue du Centre, 78770 Villiers-le-Mahieu  
Tél. : 01 34 87 40 83, fax : 01 34 87 50 91 

courriel : mairie@villiers-le-Mahieu 
Agence Gilson et associés Sas, urbanisme & paysage, 2, rue des Côtes 28000 Chartres 

Tél. : 02 37 91 08 08/fax : 02 37 90 76 87/e-mail : gilsonpaysage@wanadoo.fr 



 2 

 
1 – Alimentation en eau potable 
 
Gestion : 
La production et la distribution d’eau potable sont organisées de la manière suivante : 
- Mode de gestion : syndicat 
- Nom et adresse de l’organisme gestionnaire :  
 Syriae, mairie de Behoust, 78910 
 M. Pelissier (Président) 01 34 94 67 71 
 
 
Captage : 
Il n’existe pas de captage sur la commune de Villiers-le-Mahieu.  
 
La commune est alimentée par le réservoir et l’accélérateur d’Hargeville sur tour. L’eau provient 
des forages de Rosay (90 %) et de Saint-Lubin (10 %). 
Voir le schéma d’adduction d'eau potable ci-après. 
 
La qualité de l’eau est conforme : voir le dernier rapport d’analyse ci-après. 
 
 
Réseau : 
- État général : bon 
 
 
Défense incendie : 
- Secteurs non desservis par la défense incendie : / 
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2 – Assainissement des eaux usées 
 
Généralités : 
- L’étude du schéma directeur d’assainissement a été réalisée en 2001 sous maîtrise d’œuvre de la 

Ddaf des Yvelines par le bureau d’études Vincent Ruby.  
 Bureau d'étude V. Ruby,  
 320 avenue Blaise Pascal 
 Zone industrielle 
 77550 Moissy Cramayel 
 tel :  01 64 13 31 50  

 
- Les secteurs actuellement desservis par l’assainissement collectif correspondent au bourg et au 

hameau de Boulaincourt. (voir plan 6.2 des réseaux d’eaux usées et pluviales) 
 
- Les secteurs d’assainissement autonome sont les écarts suivants : Maizelan, Devant la Ferme de 

Maizelan, la Coquerie, le Petit Mont, le sud de la rue du Pont d’Aulne, le bois des Pauvres et les 
bâtiments situés dans la partie ouest du domaine du château. (voir carte ci-après de localisation 
des secteurs en assainissement autonome) 

  L’étude du schéma directeur d'assainissement conclut que sur la commune de Villiers-le-Mahieu, 
les sols sont globalement défavorables à l‘assainissement autonome.  

 « Argileux et hydromorphes, la réhabilitation des filières individuelles pourra être envisagée par 
la mise en place de filières de type « filtre à sable vertical drainé ».  

 La difficulté de mettre en place ces filières est toutefois atténuée par la présence d’exutoires (ru, 
fossés, collecteurs) à proximité des habitations. »  

 
Gestion de l’assainissement collectif : 
- Nom et adresse de l’organisme gestionnaire :  
 Siarnc, 3 route de Septeuil, 78640 Villiers-St-Frédéric 
 
Réseau de collecte des eaux usées : 
- Tracé : voir plan 
- Type : séparatif 
 
Traitement des eaux usées : 
- Localisation de la station d’épuration : voir plan 
- Type de traitement : boue activée 
- Capacité nominale : 900 équivalents habitants 
 La station d'épuration atteint une capacité de 900 équivalents-habitants  après travaux réalisés en 

2008 ; ces travaux ont permis d'optimiser le traitement (affinage des traitements du phosphore et 
de l'azote) sans extension de la station. Sur 719 habitants, 678 sont raccordés à la station qui, 
aujourd'hui, n'a pas de réserve de capacité; cet équipement doit pouvoir évoluer pour  satisfaire les 
demandes supplémentaires : le Plu prévoit la possibilité de son extension avec l'emplacement 
réservé n°5. 

- Exutoire : Rû d’Heudelimay  
- Traitement et destination des boues d’épuration : compostage 
- Conclusions du dernier bilan 24 heures : voir copie du dernier bilan 24 heures réalisé par le 

Satese 
 
L’assainissement non collectif : 
- Existe-t-il un service public de l’assainissement non collectif (Spanc) :  non 
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3 – Gestion des déchets 
La collecte et le traitement des déchets sont organisés de la manière suivante : 
- Mode de gestion : syndicat 
 
- Nom et adresse de l’organisme gestionnaire :  
 Sieed, 29 bis rue de la Gare, 78890 Garancières 
 
-Type de collecte (porte-à-porte, point d’apport volontaire (containers), déchetterie, etc) et de 
traitement (incinération, enfouissement, compostage, etc) par catégories de déchets : 

. ordures ménagères : collecte : porte à porte  Traitement : incinéré 

. emballages recyclés : collecte : porte à porte  Traitement : recyclé 

. déchets verts : collecte : porte à porte + déchetterie  Traitement : compostage 

. verre : collecte : point d’ apport  Traitement : recyclé 

. papier : collecte : volontaire  Traitement : recyclé 

. encombrants : collecte : porte à porte  Traitement : incinéré 
 

- Localisation de l’unité de traitement ou du centre d’enfouissement : Thiverval Grignon 
- Localisation de la déchetterie :  Garancières 
- Projets : / 


